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Article 30: De la coopération en matière de défense
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1. La défense du territoire de l'Union européenne par des forces européennes sous

commandement politique et militaire européen constitue l'objectif de la coopération européenne en

matière de défense.

2. La coopération en matière de défense est fondée sur la libre coopération entre Etats-

membres qui en définissent les critères notamment budgétaires. Le Conseil européen est

obligatoirement informé de ces coopérations qui doivent rester ouvertes à tous les Etats; il ne peut

s'y opposer.

3. Le Conseil européen, sur proposition du Ministre des Affaires étrangères ou d'un Etat-

membre, décide de l'emploi des forces militaires et civiles mises à la disposition de l'Union par les

Etats-membres. Les Etats-membres sont libres d'engager leurs forces seules ou conjointement avec

d'autres Etats-membres, sous réserve de l'article 29 alinéa 4.

4. Les Etats-membres participant à la politique de coopération en matière de défense

s'engagent à appliquer la préférence européenne en faveur de l'industrie européenne. Une

Agence européenne de l'armement est créée à cet effet.

5. En cas d'agression armée, de menace ou d'attaque terroriste, les Etats-membres de l'union

européenne se doivent mutuellement assistance.


